
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 12 avril 2018, s'est réunie
au  nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi du 22 janvier 2002 qui confère à la Collectivité de Corse des prérogatives
uniques en matière de développement de l’enseignement supérieur et de la
recherche  -  Article 5  « La  Collectivité  Territoriale  de  Corse  peut,  par
délibération de l’Assemblée, organiser ses propres actions complémentaires
d’enseignement supérieur et de recherche sans préjudice des compétences
de l’État en matière d’homologation des titres et diplômes. Elle passe à cette
fin  des conventions avec des établissements  d’enseignement  supérieur  ou
des organismes de recherche »,

VU le décret n° 2009-464 du 23 avril 2009 relatif aux doctorants contractuels des
établissements publics d’enseignement supérieur ou de recherche,

VU l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités
conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat,

VU l’arrêté du 29 août 2016 fixant le montant de la rémunération du doctorant
contractuel,

VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibération
n° 17/333 AC du 26 octobre 2017,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

ARTICLE PREMIER : APPROUVE le  présent  rapport  « Dispositif  territorial
d’allocations  doctorales  de  recherche  pour  la  période
2017/2022 »  tel  qu’il  figure  en  annexe  de  la  présente
délibération ainsi que ses pièces jointes,

ARTICLE 2 : AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à
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mettre  en  œuvre  le  « Dispositif  territorial  d’allocations
doctorales de recherche pour la période 2017/2022 » au
fil de l’eau, mais également par appels à projets et appels
à candidatures dans la limite de « 150 000 € Max » par
allocataire  à raison de 3 allocations  par  an. Les  crédits
nécessaires au financement de ce dispositif seront inscrits
au programme N 4112 C – AED « Recherche » au Budget
primitif (BP) 2018 et permettront de financer :

-    le  salaire,  c’est-à-dire de prendre en charge le montant
mensuel brut (coût employeur) pour l’étudiant inscrit en
thèse sur 36 mois,

-    les dépenses de fonctionnement supplémentaires et  né-
cessaires au bon déroulement des travaux de recherche,

-    les frais dits de gestion, c’est-à-dire découlant de la prise
en considération de la charge administrative de l’universi-
té, école ou organisme de recherche concerné.

ARTICLE 3 : AUTORISE  le Président du Conseil Exécutif de Corse à
constituer le « Comité consultatif  d’expertise, de suivi  et
d’évaluation », et à :

 expertiser les projets,
 valider les cahiers des charges des appels à projets

et des appels à candidatures,
 sélectionner les projets.

ARTICLE 4 : APPROUVE le  projet  de  « Convention  attributive  de
subvention »  tel  qu’il  figure  en  annexe  de  la  présente
délibération,

ARTICLE 5 : AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à
signer les différentes pièces réglementaires (conventions
attributives  de  subvention,  conventions  d’applications,
avenants…)  relatives  à  la  mise  en  œuvre  de  ce
« Dispositif territorial d’allocations doctorales de recherche
pour la période 2017/2022 »,

ARTICLE 6 : La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au
recueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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